
 
 
 

 

 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX 
 
PROJET DE 
RÈGLEMENT NO PU-2694 Modifiant le règlement de zonage numéro 

U-2300 de façon à créer les zones P 5-100 
et P 5-101 et leurs dispositions spécifiques à 
même une partie de la zone C 5-6. 

   
 
CONSIDÉRANT QUE conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme de la province de Québec, le conseil municipal 
de la Ville de Mirabel a adopté un règlement portant le numéro U-2300, en 
ce qui concerne le zonage dans les limites du territoire de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Ville que le règlement de 
zonage numéro U-2300 soit modifié; 
 
 
LE ___________________, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
1. L’« annexe B » du règlement de zonage numéro U-2300, intitulée 

« Plan de zonage » est modifiée de façon à créer la zone P 5-100 à 
même une partie de la zone C 5-6, le tout tel que présenté à 
l’annexe « A » du présent règlement. 

2. L’« annexe A » du règlement de zonage numéro U-2300, intitulée 
« Tableau des dispositions spécifiques » est modifiée de façon à créer 
la zone P 5-100 et ses dispositions spécifiques, le tout tel que 
présenté à l’annexe « B » du présent règlement. 

3. L’« annexe B » du règlement de zonage numéro U-2300, intitulée 
« Plan de zonage » est modifiée de façon à créer la zone P 5-101 à 
même une partie de la zone C 5-6, le tout tel que présenté à 
l’annexe « A » du présent règlement. 

4. L’« annexe A » du règlement de zonage numéro U-2300, intitulée 
« Tableau des dispositions spécifiques » est modifiée de façon à créer 
la zone P 5-101 et ses dispositions spécifiques, le tout tel que 
présenté à l’annexe « C » du présent règlement. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

5. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
 

Roxanne Therrien, mairesse 

Isabelle Bourcier, greffière 
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S. Lefrançois, urb.

1- Créer la zone P 5-100 à même une

partie de la zone  C 5-6.
2- Créer la zone P 5-101 à même une

partie de la zone  C 5-6.

PROPOSÉE
ANNEXE "A" DU PROJET DE 

RÈGLEMENT NUMÉRO PU-2694 
DE LA VILLE DE MIRABEL
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Saint-Canut

Saint-Canut

1- Créer la zone P 5-100 à même une

partie de la zone  C 5-6.

2- Créer la zone P 5-101 à même une

partie de la zone  C 5-6.
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ANNEXE « B » DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO PU-2694 
 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone P 5-100 
 

Us
ag

es
 au

tor
isé
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Cl
as

se
s e

t s
ou

s-c
las

se
s d

’
us

ag
es

 pe
rm

is 

P2-02-02 École primaire •         
P3-01-01 École secondaire •         

P1 Parc et récréation  •        
P4-01 Service d’utilité publique léger  •        

          
          
          
          
          
          
          

          

          

          

          

          

Usages spécifiquement permis         
Usages spécifiquement exclus         
Notes particulières 1-2        

 

Bâ
tim

en
t 

St
ru

ctu
re

 Isolée •  •        
Jumelée         
Contiguë         
Ligne latérale zéro         

Di
me

ns
ion

s, 
su

pe
rfic

ie 
et 

ar
ch

ite
ctu

re
 

Nombre d’étage min / max 1 / 3 1 / 2       
Hauteur min / max 3,5 / 15,0 3,5 / 10,0       
Largeur de façade minimale  7,0        
Profondeur minimale         
Superficie d’implantation minimale 60,0        
Superficie de plancher habitable minimale         

Toit plat prohibé         

Espace de bureau          
Plus d’un bâtiment principal autorisé •  •        

Im
pla

nta
tio

n  

Ma
rg

e  

Avant minimale 6.0 6.0       
Latérale minimale 3,0 3,0       
Total minimal des deux marges latérales 6,0 6,0       
Arrière minimale 9,0 9,0       

De
ns

ité
 Coefficient d’occupation du sol min / max         

Taux d’implantation maximal         
Nombre maximal de logement principal par bâtiment         

Es
pa

ce
 ex

tér
ieu

r 
et 

sta
tio

nn
em

en
t Stationnement en marge avant : distance minimale         

Facteur de réduction du stationnement         

Entreposage extérieur         

Étalage extérieur         

Véhicule lourd permis         

Lo
t 

Di
me

ns
ion

s 

Terrain desservis 
Superficie minimale  1000,0        
Largeur de lot minimale (terrain de rangée) 30,0        
Largeur de lot minimale (extrémité de rangée)         
Largeur de lot minimale (terrain de coin) 30,0        
Profondeur minimale 30,0        
Terrain riverain, terrain partiellement desservi et, terrain non desservi voir spécifications au règlement de lotissement. 

Au
tre

s 
rè

gle
me

nts
  

PIIA •         

Projet intégré         

 



ANNEXE « B » DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO PU-2694 
 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone P 5-100 
 

Di
sp

os
itio

ns
 sp

éc
ial

es
 

1 Les usages de la sous-classe P3-03 « Établissement culturel, de loisirs, sportif ou relié aux affaires publiques et aux services » sont autorisés dans 
cette zone lorsqu’ils sont reliés à un usage P2-02-02 ou P3-01-01 et qu’ils appartiennent à une municipalité ou à un organisme public. 

2 Dans le cas d’une école secondaire, la superficie de plancher occupée par un usage complémentaire prévu à l’article 9.4.5 n’est pas limitée à 100 
mètres carrés. 
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ANNEXE « C » DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO PU-2694 
 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone P 5-101 
 

Us
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as

se
s e

t s
ou

s-c
las

se
s d

’
us

ag
es

 pe
rm

is 

P1 Parc et récréation •         
P4-01 Service d’utilité publique léger •         

          
          
          
          
          
          
          
          
          

          

          

          

          

          

Usages spécifiquement permis         
Usages spécifiquement exclus         
Notes particulières         

 

Bâ
tim

en
t 

St
ru

ctu
re

 Isolée •  •        
Jumelée         
Contiguë         
Ligne latérale zéro         

Di
me

ns
ion

s, 
su

pe
rfic

ie 
et 

ar
ch

ite
ctu

re
 

Nombre d’étage min / max 1 / 2        
Hauteur min / max 3,5 / 10,0        
Largeur de façade minimale          
Profondeur minimale         
Superficie d’implantation minimale         
Superficie de plancher habitable minimale         

Toit plat prohibé         

Espace de bureau          
Plus d’un bâtiment principal autorisé •         

Im
pla

nta
tio

n  

Ma
rg

e  

Avant minimale 6.0        
Latérale minimale 3,0        
Total minimal des deux marges latérales 6,0        
Arrière minimale 9,0        

De
ns

ité
 Coefficient d’occupation du sol min / max         

Taux d’implantation maximal         
Nombre maximal de logement principal par bâtiment         

Es
pa

ce
 ex

tér
ieu

r 
et 

sta
tio

nn
em

en
t Stationnement en marge avant : distance minimale         

Facteur de réduction du stationnement         

Entreposage extérieur         

Étalage extérieur         

Véhicule lourd permis         

Lo
t 

Di
me

ns
ion

s 

Terrain desservis 
Superficie minimale          
Largeur de lot minimale (terrain de rangée)         
Largeur de lot minimale (extrémité de rangée)         
Largeur de lot minimale (terrain de coin)         
Profondeur minimale         
Terrain riverain, terrain partiellement desservi et, terrain non desservi voir spécifications au règlement de lotissement. 

Au
tre

s 
rè

gle
me

nts
  

PIIA         

Projet intégré         

 



ANNEXE « C » DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO PU-2694 
 

 
Tableau des dispositions spécifiques 

zone P 5-101 
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